
  

 

 
 

Modification du calendrier des réunions régulières de la MRC 
Avignon pour l’année 2022 

 
 
Avis public est par la présente donné par le soussigné, directeur général et greffier-
trésorier de la MRC Avignon, M. David Bourdages : 
 
 
Que le conseil de la MRC Avignon a adopté le 6 juillet 2022 une modification au 
calendrier des réunions régulières de la MRC Avignon pour l’année 2022. 
 
 
Copie de la résolution est disponible pour consultation au bureau de chaque 
municipalité locale de la MRC. 
 
 
Donné à Carleton-sur-Mer ce huitième (8e) jour de juillet de l’an deux mille vingt-
deux (08-07-2022). 
 
 
 
 
 
 
 
 David Bourdages, directeur général et 

greffier-trésorier 
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EXTRAIT du procès-verbal de la réunion du conseil de la MRC Avignon, tenue le 6 juillet 2022, 
à 20 h, au centre polyvalent de Pointe-à-la-Croix 

 
Copie de résolution 

 
  
  
 

Sont présents : M. Mathieu Lapointe, préfet et maire de Carleton-sur-Mer  
 Mme Nicole Lagacé, préfet suppléant et maire de Matapédia  
 M. Pascal Bujold, maire de Pointe-à-la-Croix  
 Mme Doris Deschênes, maire de Saint-André-de-Restigouche  
 Mme Cynthia Dufour, maire de Saint-Alexis-de-Matapédia  
 M. David Ferguson, maire de Ristigouche-Partie-Sud-Est 
 Mme Geneviève Labillois, représentante de Nouvelle 
 M. Jean-Claude Landry, maire de Maria 
 Mme Denise Leblanc, représentante de Carleton-sur-Mer  
 M. Ghislain Michaud, maire de Saint-François-d’Assise  
 M. Guy Richard, maire de L’Ascension-de-Patapédia  
 M. Bruce Wafer, maire d’Escuminac  
  
Aussi présent : M. David Bourdages, directeur général et greffier-trésorier  

  
 
Résolution no CMRC-2022-07-06-683 concernant une modification au calendrier des réunions du conseil 
de la MRC Avignon  
 
CONSIDÉRANT les obligations à venir du conseil de la MRC; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est pertinent d’apporter une modification au calendrier des réunions du conseil de la 
MRC Avignon; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est PROPOSÉ par : Ghislain Michaud CMRC-2022-07-06-683 
 et résolu unanimement 

 
Que le conseil de la MRC Avignon modifie le calendrier des réunions pour les dates du 
7 septembre et 5 octobre 2022 et adopte la modification suivante au calendrier des réunions : 
 

Jour Date Lieu Heure 

Mercredi 31 août PALC 20 h 

Jeudi 13 octobre PALC 20 h 

 
Extrait de résolution : Municipalités locales de la MRC (avis public) 
 
Copie conforme : Employés.es de la MRC, municipalité de Pointe-à-la-Croix, Nathalie Pitre (centre 
polyvalent) 
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Note : Avis public – site web de la MRC Avignon 
 
COPIE AUTHENTIQUE 
(sous réserve de son approbation) 
DONNÉE à Carleton-sur-Mer, ce huitième 
jour de juillet deux mille vingt-deux 
 
 
 
David Bourdages, directeur général 
et greffier-trésorier 


